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Texte II - TTP, chapitre XVII 

 

Nous avons dit qu’après leur sortie d’Égypte les Hébreux n’étaient plus tenus par 

le droit d’aucune autre nation et qu’il leur était loisible d’instituer de nouvelles 

règles et d’occuper les terres qu’ils voudraient. Libérés, en effet, de l’oppression 

insupportable des Égyptiens, ils n’étaient plus liés à aucun mortel par aucun pacte 

et avaient retrouvé leur droit naturel sur tout ce qui était en leur pouvoir ; chacun 

pouvait à nouveau examiner s’il voulait conserver ce droit ou le transférer à un 

autre. Revenus ainsi à l’état naturel, sur le conseil de Moïse en qui ils avaient la 

plus grande confiance, ils décidèrent de ne transférer leur droit à aucun mortel, 

mais seulement à Dieu ; sans temporiser, tous, d’une clameur commune, 

promirent à Dieu d’obéir absolument à tous ses commandements, de ne 

reconnaître d’autre droit que celui qu’il établirait lui-même par une révélation 

prophétique. […] Le pouvoir de commandement chez les Hébreux appartint donc 

à Dieu seul ; seul aussi l’État ainsi constitué portait à bon droit par la vertu du 

pacte le nom de Royaume de Dieu, et Dieu était à bon droit le Roi des Hébreux. 

En conséquence les ennemis de cet État étaient les ennemis de Dieu, les citoyens 

voulant usurper le pouvoir, coupables du crime de lèse-Majesté Divine, enfin les 

règles de droit en vigueur, lois et commandements de Dieu. Dans cet État donc le 

droit civil et la Religion qui, nous l’avons montré, ne consiste que dans 

l’obéissance à Dieu, étaient une seule et même chose. Autrement dit les dogmes 

de la Religion n’étaient pas des enseignements, mais des règles de droit et des 

commandements, la piété passait pour justice, l’impiété pour un crime et une 

injustice. Qui manquait à la Religion cessait d’être citoyen, et, par cela seul, était 

tenu pour un ennemi ; qui mourait pour la Religion était réputé mourir pour la 

Patrie ; entre le droit civil et la Religion on ne faisait absolument aucune 

distinction. Pour cette cause cet État a pu être appelé Théocratie : parce que les 

citoyens n’étaient pas tenus par aucun droit, sinon celui que Dieu avait révélé.  

 


